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Entreprise de Formation par le Travail (EFT)

Demande d'agrément

Modification majeure d’une filière de formation

             EFT : demande d'agrément. Modification majeure d’une filière 
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Modification Majeure d’une Filière c’est à dire : 

· Modification touchant le public

· Modification du programme ou de la méthodologie de formation

· Modification du nombre d’heures > 10 % par rapport au programme agréé

· Modification de la zone géographique

· Fusion-scission

Veuillez renvoyer ce formulaire complété,

et signé à l'adresse suivante : 

Formulaire à envoyer en 2 exemplaires


(
Service public de Wallonie

Direction générale opérationnelle économie, Emploi et recherche – DGO 6 

Division de l’Emploi et de la Formation professionnelle

Département de la Formation professionnelle

Place de la Wallonie, 1 (bâtiment 2)

5100 Jambes

En cas de difficultés, vous pouvez consulter le site Internet http://emploi.wallonie.be/ 

ou joindre la personne de contact :

Brigitte VANDEN ABBEELE

Tél. : 081/33.43.70 – Fax : 081/33.43.22 - Courriel : b.vandenabbeele@mrw.wallonie.be

Table des matières :

Cadre 1 :
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p. 9

NOM DE L’EFT : ……………………………………………..…






STATUT JURIDIQUE (ASBL/CPAS) : …………………………

FILIERE(S) MODIFIEE (s) :

……………………………………………………………………….

……………………………………………………………………….

………………………………………………………………………..

 FILIERES AGREEES EN 2010 (code Cedefop + dénomination)

CSEF CONCERNE(S) 1 : …………………

Cadre 1 : Caractéristiques des activités de formation pour lesquelles l'organisme demande une modification

1.1 : Identification de la (les)  filière(s) 

Intitulé de la filière


N° code Formabanque 




N° code CEDEFOP 




Si La modification est une fusion de filières 1:

Filières fusionnant
Intitulés
Codes Cedefop
Codes Formabanque











Filière issue de la fusion
Intitulés
Codes Cedefop
Codes Formabanque






Si la modification est une scission de filières 1
Filière à scinder
Intitulés
Codes Cedefop
Codes Formabanque






Filières issues de la scission
Intitulés
Codes Cedefop
Codes Formabanque











1.2. Modification(s) apportée(s) à la filière

Compléter l’ (les) encadré(s) ad hoc :

(a) Modification touchant le public cible :

(b) Modification du programme ou de la méthodologie de formation :

(c) Modification du nombre d’heures > 10 % par rapport au programme agréé :

Préciser dans le cadre ci-dessous et compléter le tableau du point 1.3.

(d) Modification de la zone géographique :

(e) Fusion : 

(f) Scission : 

1.3. Répartition des heures

A compléter uniquement si la modification de la filière porte sur le nombre d’heures (point c).

1.3.1 Le Programme 


Ancien programme
Nouveau programme
Nbre d'heures min. ou max. prévues par la réglementation

Durée maximum de la filière (en heures et par stagiaire)


Minimum 300 heures

Maximum 2.100 heures

Nombre d'heures de formation (stages en entreprise compris) par semaine et par stagiaire

· Invariable 1


Minimum 9 heures par semaine (sauf dérogation pour formations dispensées en milieu carcéral)
Maximum 38 heures par semaine

· Minimum 




· Maximum 




Il y a lieu de mentionner dans ce tableau ci-dessous, toutes les heures de formation, y compris celles dispensées en externe par un organisme partenaire 

Répartition du programme
Nbre d'heures par stagiaire
Nbre d'heures max. ou min. prévues par la réglementation


Ancien programme
Nouveau programme


Formation théorique (générale ou technique)
dans votre organisme


/


dispensées par un organisme partenaire


/

Formation pratique
dans votre organisme


/


dispensées par un organisme partenaire 


/

Stages en entreprise
Stages d'acculturation


Max. 160 heures


Stages de pratique professionnelle


Max. 520 heures, sauf dérogation (2)

Suivi psychosocial et évaluation participative et formative

· en individuel
dans votre organisme


Min. 10% des heures de formation (c.à.d. du Total)


dispensées par un organisme partenaire




Suivi psychosocial et évaluation participative et formative

· en groupe
dans votre organisme





dispensées par un organisme partenaire




TOTAL




Lorsqu’une partie de la formation théorique ou pratique ou de l’accompagnement psychosocial est dispensé par un ou plusieurs organisme(s) partenaire(s) (1), veuillez préciser ci-dessous son (leur) nom et le nombre d’heures de formation ou de suivi prises en charge.  

NOM DES PARTENAIRES
NOMBRE TOTAL D’HEURES PRISES EN CHARGE













1.3.2. Capacité d'accueil et d'encadrement de votre organisme


Année n (Prévision)
Année n+1 (Prévision)

Nombre de sessions pour cette filière sur l'année civile

ou

Entrées permanentes



Nombre de stagiaires par session (laissez vide en cas d'entrées permanentes)



Nombre total de stagiaires pour cette filière sur l'année civile (min. 12 stagiaires à partir de la 3e année d'agrément)



Nombre total d'heures de formation dispensées pour cette filière sur l'année civile 2



Nombre total en ETP de personnel d'encadrement pour cette filière : formateurs, travailleurs en charge de l'accompagnement psychosocial, qu'il s'agisse de personnel interne ou externe 3



Cadre 2: Engagement, déclaration sur l'honneur et signature

Je soussigné, 

Nom :



Prénom :


légalement autorisé à engager l'organisme suivant :  
 


et agissant en qualité de  : 



de l'asbl





du CPAS





de l'association de CPAS

· sollicite la modification d’une filière de formation

· déclare sur l'honneur que les renseignements mentionnés dans le présent formulaire et ses annexes sont exacts et complets.

Fait à :

Date :


/


/





Mention manuscrite « Lu et approuvé » :


Signature :




1 Si plusieurs CSEF sont concernés en raison de différents lieux de formation, les renseigner tous





1 A compléter uniquement dans le cas d’une fusion ou scission





1 Si votre programme est variable dans le temps (par exemple en fonction des périodes de stage),veuillez indiquer le minimum et le maximum. S’il est invariable, complétez uniquement la case INVARIABLE.





2 En aucun cas, la prolongation ne peut être supérieure à 180 heures.


1 Dans ce cas, une convention DOIT exister (mentionnée au point 2.6)


2 Il s'agit du nombre d'heures de formation dispensées par votre organisme (Nbre d’heures du programme X Nbre de stagiaires) et/ou vos partenaires, estimées pour l'année civile.





3 Le personnel interne est le personnel sous contrat dans votre organisme. Le personnel externe concerne les vacataires, le personnel éventuellement détaché dans votre organisme et les travailleurs qui dispensent des formations pour votre compte chez les partenaires. 








